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République du Sénégal

MINISTERE DES Ali'FAIHESETRANGERES

DRE/CAI
!Il;, X P 0 S E des HOT IFS

du projet de Loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord portant modification du Protocole
interne de procédure des Etats associés, pour tenir compte
de l'accession de l'Ile Maurice à la Convention de

YaoQ~dé

*****

Les représentants des Gouvernements des 18 Etats africains et
malgache associés à la C.E.E., sigl1ataires de la Convention d'Association
du 29 juillet 1969 et le représentant du Gouvernement de l'Ile Tllaurice,
ont signé à Luxembourg, le 9 Octobre 1972, le présent accord portant
modification du Protocole interne de procédure dos Etats associés pour
tenir compte de l'accession de l'Ile Haurice à la Convention de Yaoundé.

L'Article 1 de l'Accord stipule que:

Il L'Ile ~1aurice accède au Protocole relatif aux mesures à

prendre pour l'application de la Convention d'Association entre la C.E.E.
et les Etats africains et malgache associés à cette Communauté, signé à

Yaoundé, le 29 juillet 1969 ".

Les réunions des membres africains, malgache et mauricien du
Conseil d'Association et du Comité d'Association prennent les noms de
Conseil de Coordination et de Comité de Coordination des Etats africains,
malgache et mauricien associés.
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D'autre part, les articles 6 et 10 du Protocole relatif aux
mesures à prendre pour l'application de la Convention d'Association
entre la C.E.E. et les E.A.ïJ[.A.,sont amendés comme suit :

- le Conseil ou le Comité de Coordination ne peut siéger que
si quinze ~tats associés, au lieu de Il ci.,19..sixièmede.:?Etat~_él:::,?'§.Q..ciés,
sont présents ou représentés.

- le Comité de Coordination se réunit sur la proposition de
son Président ou sur la demande de quatre ..Q.~~sesmembres, au lieu
Il d'un sixième de ses membres ".

D'après l'article 4 du présent Accord:

Il Les dispositions du présent accord pourront entrer en
vigueur à titre provisoire lors de l'entrée en vigu~ur de l'Accord
d'Association à la Communauté européenne do l'Ile Maurice, même s'il
n'a pas encore été approuvé par tous ses signataires ".

Chaque Etat associé déposera auprès du Gouvorncm~nt de la
République Unie du Cameroun, dépositaire de l'Accord, sos instruments
de ratification de l'Accord sus-visé.

Aussi, ai-je l'hoThlGur de vous soumettre le présent projet
de loi.

Fai t à Dakar, le Haî 1973

Le Ministre des
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--1~~G REPUBLIQUE DU S2NEGAL

ASST~kBU~E NATIONALE

IVe LEGISLATU~~

DEU'l(IS1f~E SESSION ORDINAIRE DE 1973

;( A P P 0 ~ T

Fait

au nom do. L'Intorcommission constituée p ar la Commission des
Affeires étrangères, de la Legislation, des Travaux Publics, de
l'Education Nationale, des Finances et des Affaires Economiques.

S U :1

le projet de loi nO 47/73 autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord portant ffiodification du Protocole interne de
Procèdure des Etats associés pour tenir compte de l'accession de
l'Ile t-aurice à la Convention de Yaoundé, signé à Luxembourg 10
9 octobre 1972.

Par
~. kountnga DIAO

Rapporteur
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MonsiGur 19 PrAsidgnt,

~es Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Affaires étran-
gères, la Législation, les Travaux Publics, l'Education Nationale,
les Finances et les Affaires économiques s'est réunie le
vendredi 23 nov~mbre 1973 à l'effet d'examiner le projet de lei
nO 47/73 autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord portant modification du protocole interne de procè-
dure des Etats associés, signé à Luxembourg le 9 octobre 1972.

A l'instar de la C. E. E. qui élargit en ce moment
le cercle de ses partenaires en Europe, les représentants des
Gouvernements des 18 Etats africains et malgache ont signé le
présent accord pour tenir compte de l'accession de l'Ile
Mau ri ce à la Conventi on de Yaoundé.

Il ost à noter que les dispositions du présnet
accord pourront prendre effet à titre provisoire lors de l'entrée
en vigueur de l'accord d'association à IJ COIT@unauté Européenne
de l'Ile Kaurica, même s'il n' a pas encore été approuvé par
tous ses signataires.

En ratifiant le présent accord notre pays mani~estera
uno fois de plus sa volonté de coopérer avec tous les pays,
singulièrement los pays en voie de développement.

Sous le bénéfico de ces informations, votre Inter-
comrr.issionvous demande, mes Chers collègues, d'adopter le
projet de loi soumis par le Gouvernement.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

A,P,,~3~
IL !LJ !l N°73 - 67

autorisùnt le Président de la République à
ratifier l'~ccord portant modification du Pro-
tocole interne de Procédure des Etats associés
pour tenir compte de l'accession de l'Ile Mau-
rice à la Convention de Yaoundé, signé à
LUXE1ffiOURG le 9 Octobre 1972

.;'.

L'ASSEMBLEE N~TIONALE a délibéré et adopté, en sa
séance du l1ercredi 12 Décembre 1973

-~

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
La teneur sui t :

~RTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'âccord portant modification du Protocole interne de Procédure
des Etats associés pour tenir compte de l'accession de l'Ile Maurice
à la Convention de Yaoundé, signé à LUXEMBOURG le 9 octobre 1972.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 19 DECEMBRE 1973

Pr~si1ent de la République
Le Fremi er ~1inistre

Léopold Sédar SENGHOR
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Ir':') C COR D

PORTAN'r rIOD1FICATION DU PROTOCOLE INTERi\1E

DE PROCEDù1Œ DES ETATS ASSOCIES POUR

TENIR CONPTE DE L'ACCESSIOH DE L'ILE NAURICE

A LA CONVENTION DE YAOUNDE
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Les Représentants des Gouvernements des dix-huit Etats africains
et malgache associés à la Communauté économique européenne, signataires de la
Convention d'Association du 29 juillet 1969, dûment mandat ée par leurs
Gouvernements,

d'une part, et

Le Représentant du Gouvernement de l'Ile Naur Lce ,

d'autre part,

VU la Convention d'Association entre la COIDnlunautééconomique
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette CommlUlauté,
signée à Yaoundé, le 29 juillet '1969et notamnlent ses articles 45 et 60
ci-apr8s appelée la Convention,

VU le Protocole relatif aux mesures à prendre pour l'application de
cette Convention, signé à Yaolli1dépar les Etats associés africains et
malgache, le 29 juillet 1969, ci-après appelé le Protocole,

PREliANT en CONSIDEHATION l'Accord d'Association entre l'Ile Naurice ..:.-~
la CO~~lUlauté économique européénne, signé le 12 mai 1972, à Port-Louis,
prévoyant l'accession de l'Ile l'Tauriceà la Convention d'Association du
29 juillet 1969, ci-après appelé l'Accord d'Association,

SONT CONVENUS DES DISPOSI'rIONS SUIVANTES

ARTICLE 1

L'Ile Maurice accède au Protocole relatif aux mesures à prendre pour
l'application de la Convention d'Association entre la COffiffilli1autééconomique
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette Communauté.
signé à Yaoundé le 29 juillet 1969.

.../ ...
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ARTICLE 2

Les r-éunicne des membres africains, malgaches et :nauriciens du
Conseil d'Association prennent la nom d.e Il Conseil de Coordination des
Etats africains, malgache et mauricien associés ".

Les r éum.ons des membres africains, malgaches et mauriciens du Comité
d'Association prennent le nom de "Comité do Coordination des Etats
africains, .nal.gacho et mauricien associés ".

ARTICLE 3

A l'Article 6, alinéa 2 du Protocolo, les mots "les cinq sixièmes
des Etats associés" sont remplacés par les mots "quinze Etats associés ".

A l'Article 10 du Protocole, les mots Il un sixième de ses membres"
sont rempfacée par les mots "de quatre de ses membres ".

ARTICLE 4

Le présent Accord sera approuvé par chaque Etat signataire, conformé-
ment aux règles constitutionnelles qu~ lui sont propres.

Le Couvernemerrt de chaque Etat associé notifiora au Gouvernement de la
République Unie du Camerolu1, dépositaire de l'Accord, l'accomplissement des
procédures requises pour son entréo en vigueur.

Le Gouvernement de la République U~ie du Camerolilltiendra les Etats
signataires du présent Accord ainsi que la Comrüunauté économique européenne
informés des communications faites à cet effet, par le canal du Secrétariat
du Conseil de Coordination des E.A.H.A.

Le présent Accord. entrera en vigueur lorsqu'il aura été approuvé par
tous les Etats si~1ataires, pour autant que los conditions requises pour
l'êntrée en vigueur de l'Accord d'Association à la Communauté économique
européenne de l'Ile rŒaurica soient réunies.

. .. 1...
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Les dispositions du présent Accord pourront entrer en vigueur à titre
provisoire lors de l'entrée en vigueur de l'Acoord d'Association à la
Comaunaut é économique européenne de l'Ile l\1aurice,même s'il n'a pas encore
été approuvé par tous ses signataires.

ARTICLE 5

Le présent Accord, rédigé en langues française, italienno et anglaise,
les trois textes faisant également foi, sera déposé aux archives du Gouver-
nement de la République Unie du Cameroun qui en remettre une copie certifiée
cOILforme à chacun des Gouvernements signataires.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiàires soussignés ont apposé leurs signatures
au bas du présent Accord.

Fai t à LUXEï'mmJRG (Grand-Duché de Luxembourg), le neuf octobre
mil neuf cent soixante-douze

Pour le Président do la République du BuYQndi,
Pour le Président de la République Unie du Cameroun,
Pmli~ le Président de la République Centrafricaine,
Pour 10 Présidant de la République populaire du Congo, Chef do l'Etat,
Pour le Président do la République de CÔte-d'Ivoire,
Pour le Président do la République du Dahomey,
Pour le Président de la République Gabonaise,
Pour le Président de la République de Haute-Volta,
PoUl~ le Président de la République Malgache,
Pour le Président de la République du Nali,
Pour le Président de la République islamique de rlauritanie ,
Pour le Président de la Républiquo du Niger,
Pour le Préstdent do la République Rwandaise,
PoUl~ le Président do la République du Sénégal,
Per il Presidente della Répubblica democratica Somala,
PoUr le Président do la République du Tchad,
POLU~ le Président de la République Togolaise,
Pour le Président de la République du Zaïre,
For- Hel'Hajesty the Queen of iJIauritius

.-il
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